
Profils des moyens d'existence rapides pour le Tchad  
Zone 1 : Sud, céréales et cultures de rente 
(Moyen Chari, Logone Occidentale, Logone Orientale, Mayo Kebbi Ouest et le 
département de Mont Illi) 

 
*inclut des variétés à cycle long et court, toutes étant pluviales 

 

 

Zone 2 : Sud‐ouest, riz dominant  (Mayo Boneye/Bongor, Tandjilé‐

Est et Tandjilé‐Ouest) 



 

 

Zone 3 : Sud‐centrale, céréales pluviales 
(Bahr Signaka, Loug Chari et Mayo Lemie) 

 
 



Zone 4 : sud‐est, cultures de décrue et gomme arabique  

(Bahr‐Azoum, Aboudeia, Haraze Mangagne et la sous‐
préfecture de Kerfi  dans le département de Kimiti) 

 
 

Zone 5 : centrale, agropastorale 

( une partie des départements de Bahr El Gazel, Batha, Chari Baguirmi, Guéra,
 Hadjer  Lamis,  Kanem,  Lac,  Mayo  Kebbi  Est,  Ouaddaï  et  Sila)  



 
 

Zone 6 : est céréales pluviales et maraîchage  

( Ouara, Assoungha, Abdi, Biltine, Dar Tama, Kobe Sud, Djourf Al Ahmar, Kimi
ti Nord) 

 

 

 

 

 



Zone 7 : zone de transhumance 

(Partie centrale des régions de Bahr el Ghazal, Kanem et des parties de Batha‐
Est, Ouest et Biltine)  

 
 

Zone 8 agropastorale et de pêche  

(Localités situées sur les rives du lac, ses nombreuses îles et le département  d
e Mamdi (les localités de Bol) 



 
 

Zone 9 cultures oasiennes, élevage camelin et exploitation du 
natron    (Borkou‐Ennedi‐Tibesti) 
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